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AVIS DE CONVOCATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE. 
 

 

 
Messieurs les actionnaires de la Banque de l’Habitat sont convoqués à l’Assemblée Générale 

Extraordinaire qui aura lieu le jeudi 07 septembre 2017 à 10 heures, au siège de la banque 18, 

avenue Mohamed V- 1080 Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

 

1- Augmentation du capital social de la banque. 

2- Ratification d’une affectation. 

3- Mise à jour des statuts.  

 

 

 

 Les titulaires des actions libérées des versements exigibles peuvent, seuls, assister à 

l’Assemblée Générale Extraordinaire sur justification de leur identité, à la condition d’être 

inscrits sur les registres sociaux cinq jours au moins avant l’assemblée ou s’y faire représenter 

par un autre actionnaire. 

 

 

 Tous les documents afférents à cette assemblée sont tenus à la disposition des 

actionnaires à la Direction du Suivi des Participations et des Filiales, sise à la Rue Chebbia 

espace Tunis immeuble K 5eme étage 1073 Montplaisir, durant le délai légal.  

 

 

 

 

 

 

P/ LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

           

 

 

 

 


